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Objet : Note de service au titre de la campagne Hiver 2022 des congés bonifiés
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Résumé : Cette présente note a pour objet d'informer les agents sur l'organisation de la campagne 
Hiver 2022 relative aux congés bonifiés.

Textes de référence :Décret n°78-399 du 20 mars 1978 
Décret n° 2020-851 du 2 juillet 2020 
Arrêté du 2 juillet 2020





1 - CHAMP D'APPLICATION

La présente note concerne les agents titulaires du Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation :
• se rendant en congé bonifié dans les départements d'Outre-Mer, ainsi que leur famille, quand le

voyage est pris en charge par l'Etat.
• en fonction dans un département d'Outre-Mer et bénéficiant d'un congé bonifié en métropole, ainsi

que leur famille, quand le voyage est pris en charge par l'Etat.

Par famille , il faut entendre: le conjoint, le concubin ou le partenaire pacsé, s'il n'est pas fonctionnaire et si ses
ressources sont inférieures à l'indice brut 340 (INM 321, traitement annuel brut au 1er février 2017 : 18 050,57 €), les
enfants à charge au sens prévu par la législation sur les prestations familiales (la prise en charge prend fin le mois
précédant le vingtième anniversaire), et les enfants infirmes, visés à l'article 196 du code général des impôts, sous
réserve de justifications.

La procédure visant à prendre en charge les congés annuels pour les agents en poste dans un département d'Outre-Mer
n'est plus applicable. En effet, ce dispositif permettant de passer son congé annuel en métropole était fondé sur les
décrets n? 47-2412 du 31 décembre 1947 et n? 51-725 du 8 juin 1951 , qui ont été abrogés par le décret n° 78-399 du
20 mars 1978, ainsi que sur la circulaire n" 70-19 B-5 du 24 août 1951, qui a été abrogée par la circulaire du 16 août
1978.

Si une lettre du directeur de la comptabilité publique postérieure prétendait faire application de ce dispositif, il n'en
était pas moins dépourvu de fondement réglementaire depuis 1978.
Comme l'a jugé le Conseil d'Etat en 1994, les agents en fonction dans un département d'Outre-Mer ne peuvent plus
bénéficier de la prise en charge des frais de voyage qu'au titre des congés bonifiés, quelles que soient leurs fonctions
(CE, n? 103167, 14 décembre 1994, Ministre de l'Agriculture et de la Forêt).
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